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Aux membres  
du Conseil communal de Jorat-Menthue 

 
 

  
Madame la Conseillère communale, Monsieur le Conseiller communal, 
 
Le Conseil communal est convoqué en séance ordinaire le 
 

Lundi 8 décembre 2025, 18h30 
Emetteur de Sottens, Rte de Peyres-Possens 27, Sottens 

 

Ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Procès-verbal de la séance du 6 octobre 2025 
3. Admission / démission 
4. Élection complémentaire du vice-président 
5. Communications de la Municipalité 
6. Préavis No 37-2025 : Modification des statuts de l’ASIRE 
7. Préavis No 38-2025 : Budget 2026 
8. Communications (2e partie) 
9. Divers et propositions individuelles 

 
Le Conseil sera suivi d’un souper convivial servi dans la salle du Conseil. 
 
Veuillez recevoir, Madame la Conseillère communale, Monsieur le Conseiller communal, mes 
meilleures salutations. 
 

 Le Président :  

 Christophe Korber 

 

 

Villars-Tiercelin, le 24 novembre 2025 

 

 

 

Annexes :   

• PV du Conseil du 6 octobre 2025 (à venir) 

• Préavis  
 
Copie : 

• M. le Préfet du district du Gros-de-Vaud 

• Mme la Secrétaire municipale 

• Municipalité 
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